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ESt
Ensemble
Grand Paris

DECISION  D2023-278

OBJET : Sigrïature d'une convention de partenaj-iat entre Est Ensemble et Seme-Saint-Denis-habitat pour
le soutien à une démarche d'écononùecirculaire (réemploi de matériaux et recyclage de déchets du BTP)

sur le PRU Abreuvoir (Bobigny).

LE PRESIDENT,

Vu le Code généraldes Collectivités Territoriales, et notamment ses ardcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publlcs territoriaux et les conditions d'exercice des
cornpétences précédemment ttansférées aux établissements publics de coopération intercommunale à
fiscalité propre existants au 31 décembte 2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 rclaûf à la métropole du Grand Paris et Oxant le

périmètrede létablissetnentpublic territorial dont le siège est àRomainviUe ;

Vu Farrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de FEtablissement public tetritorial Est
Ensenible ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en matière d animation et de coordinadon des dispositifs

contractuels de renouvellement urbain dans le cadre de k polidque de la ville ,

Vu la délibération n 2019-04-01-31 approuvant le plan écononùecicculaire de Pétablissement public
territorial Est Ensemble ;

Vu la délibération n 2019-10-16 approuvant la charte poui le développement de l'économie circuliure
dans le secteur de laménagement et de la construction ;

Vu la délibéradonmodifiée n°2020_07_16_04 du Conseil de tcmtoue en datc du 16 juillet 2020 (R.D. du
17 juillet 2020) portant délégation au Président pour prendre des décisions dans des domaines
Umitadvement énumérésparmi lesquels les signatures de convendon ne comportant aucune incidence
financière ;

Considérantla loi relarive àla lutte contre lc gasplUage et àl'économie circulaire du 10 février 2020 ;

Considérant le Plan Economie circulaire adopté le 1ÊC avril 2019 et établissant la ftlière de réemploi des
matériauxde construction comme pnontaire ;

Considétaûtle référendelpour un aménagement durable du territoire approuvé par lc Conseil Territorial
du 19décembre2017;

Considérant la volonté de lEtablissement public territohal d'améhorer et de développer des soludons
d'uttlisaûon des matériaux issus des chantiers dc dcmolttions pour l'aménagement des quartiers, en

particulier dans les quartiers prioritaires ;

Considérant la charte d'éconorrùe circulairc d'Est Ensemble pour le développement de l'économie
cu'culaice, àdesdnadon dcs aménageurs,promoteuis et acteurs de l'immobilier ;

Considérant l'acdon dénommée «AJVIO réemploi inter chanticrs sur la totalité du territoire d'Est
Ensemble » du programme d actions ANRU+ qui permet d'impulser des projets expérlmentaux auprès
des bailleurs soclaux sur leurs proJets de travaux de démolition, réhabUitationet construction ;
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DECIDE

Article 1e1' : de signer une convendon de partenariat entre Est Ensemble et Seine-Saint-Denis-habitat

pour le soutien àune démarche d économie ch'culaire (réemploide matériaux et recyckge
de déchets du BTP) sur le PRL Abreuvoir àBobigny.

Article 2 : Ampliation de la présente dédsion sera adressée à :
Monsieur le Préfetde la Seme-Saint-Denis.

Fait àRomainvUle, le

Le Président

Patrice BESSAC

Le Présidentcertifie sous sa responsabilité te caractêre exécutoire de cet acte qut pourra faire Fobjet d'un recours pour excèsde pouvoir devant le
tribunat admuustratif de Montreuil dans un délaide deux mois àcomp r de sa transmisston au représentantde l'Etat et de sa pubiicauon.

Le tribunal adirunistraùfpeut être saisi par l'applicadon informatique Télérecourscitoyens, accessible par le site uiternet www.tietcrccours.fr »
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